
POLICE ADMINISTRATIVE  SPECIALE

GESTION  ET OCCUPATION  DU DOMAINE  PUBLIC

xo 3C3
Publié le : 2 D NAIS 2g24

o-%,,,  2 D MARS 2(124

ARRETE PORT ANT REGLEMENT ATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION, DU ST ATIONNEMENT ET DE
L'OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC

LE MAIRE DE LA VILLE D'ORANGE

MARDIS DU PARC
Les mardis  02, 09, 16, 23 et 30

juillet  2024

Les mardis  06, 13, 20 et 27 août

2024

JEUDIS (« DEGUSTATIONS
SONORES )»

Les jeudis  04, 1'l,  18 et 25 juillet

2ü24

VU le Code Général des Collectivités Terïitünales et notamment les ariicles L. :?122-28, L. 2212-1 L. 2212-2, L.2213-1 et
L. 2213-6 relatifs aux attributions du Maire, àla Police Municipale, à la Police de la circulation et du statiünnement :

VU le Code Généïal de la Propriété des Peïsonnes Publiques et nütamment les arucles L.2122'1 et suivants, R-2122-1
et suivants, et L.2125-1 et suivants, relaUfs aux règles généïales d'Occupation du Dûmaine Public ;

VU le Code de la ïoute, notamment les arucles R.411-8, R417-10 et le R.325-12 ;

VLI l'instructiûn intemiinistéïielle sur la signalisation routière ;

VU la ciïculaire intemiinisténelle du 7 juin 1977 ïelaUve à la circulauün des mutes et des automutes :

VU le procès-verbal de l'élecUün du Maire et des Atljoints du 3C) novembïe 2û21 ;

Vu la postuïe VIGIPIRATE en cours ;

Considérant  qu'à l'occasiün des Mardis du Païc,les  02, 09, 16, 23 et 30 juillet 2024 ainsi que les 06, 13, 2û et 27 août
2024, et des Jeudis « Dégustations Sûnûïes )),les 04, jl,  18 et 25 juillet 2024 organisée par la commune d'ùange,  il
convient d'assurer la sécurté des ûrganisateurs, des parucipants, et des usagers de la voie. A cet effet, il y a lieu de

r%lementer la circulaUûn selon les disposiUons suivantes :

. ARRETE.

ARTICLEI  :

- Le stationnement  des véhicules  de toutes  sortes  sera interdit  sur les 8 cases  de stationnement  situées  Cours  Aristide  Briand,  côté Nord-

Ouest  -  côté  Lycée.

Ces emplacements  seront  réservés  pour  les manifestations  citées  ci-dessous.

: Les prescriptions  du présent  arrêté  seront  valables  :

LES  MARDIS  02, 09, 16,  23 ET 30 JUILLET  2024  ainsi  que  LES  MARDIS  06, 13,  20 ET 27 AOÛT  2024

LES  JEUDIS  04, 11,  18  ET 25 JUILLET  2024

De 06H00  à la fin  des  manifestations  et du remballage  (environ  02h00  du matin)
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